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Seigneur de Lavaud-Rois , Prieur-Curé de la 
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UN  Pafteur qui ne foupire qu’après la 
concorde &  la bonne union parmi 
fes Paroiffien s , qu i,. peu jaloux de fe 
mêler des intérêts de famille, eft néan
moins affez complaifant pour rendre 

tous les meilleurs offices qui dépendent de lui, qui, 
oubliant fes propres intérêts r fait facrifier fa bourfe 
&  fon repos en faveur de ceux qui invoquent fon 
zèle &  fa charité, n e  devroit fans doute jamais s’at
tendre à devenir la victime de fa bienfaifance : mais 
il étoit réfervé à l’intimé d’éprouver un fort tout 
différent. Rien n’eft épargné pour calomnier fes; 
bontés ; fes démarches les plus innocentes font foup-
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çonnées des intentions les plus coupables, &  fa ré
putation eft compromife au point qu’il eft obligé 
de foumettre aujourd’hui fes devoirs &  fa condui
te a un jugement public.

Nous n entrerons point dans un auiïi long détail 
que l’aiFaire fembleroit l’exiger. L ’Intimé fera auiïi 
iuccint &  réfervé que l’Appellant a été prolixe &C 
furieux : on veut juiqu’au dernier moment lui don
ner l’exemple d’une fageiïè &  d’une modération 
dont il n’a point encore fu profiter.

N O T I O N  P  R E L I M I N A I R E .

L ’Appellant, avant fon mariage ( nous iommes 
forcés de le dire ) (a)  ne répondoit pas toujours a 
beaucoup près aux intentions qu’avoient pour lui 
fes pere &  mère. Ceux-ci cherchent les moyens de 
fe l’attacher, &  l’inftituent par fon contrat pour 
leur ieul &  univerfcl héritier.

Ce jeune homme , ail lieu d’être reconnoif 
fan t, cil le premier à faire mener la vie dure a ceux 
dont il a reçu les preuves de la prédilection la plus 
marquée : plaintes &  murmures de la part de fes 
parents. Tout le monde le fait : les gens de campag
ne , dans leurs affligions, n’ont fou vent d’autres rei- 
fources qu’auprès de Irur Pafteur : c’eft dans fon 
fein qu’ils fe plaifent a verfer leurs peines &  leurs

(a) Il femblera peut-être que ce petit détail foit fuperflu , 
mais on va voir dans le moment qu’il étoitindifpenfable pour 
en venir au fait eiTentiel.



chagrins. Inftances réitérés auprès de l’intime' pour 
tâcher de ramener leur fils à de meilleurs fentimcnts, 
mais démarches inutiles : ce fils fe ro id it, <Sc l’expé
rience nous apprend que les exhortations font des 
injures auprès de ceux qui n’ont point envie de fe 
corriger. Bourdaud, fils, au lieu de iavoir gré à ion 
Curé,le regarde dès ce moment comme un cenièur, 
ennemi de íes intérêts <$t de fa conduite.

La mere de l’Appellant vient a mourir} procès 
entre ion pere &i lui. Toute la famille invoque de 
nouveau le zele du Curé pour tâcher d’éteindre le 
feu de la chicane. Il eft ailèz heureux pour les rap
procher au point de traniiger.

Cette tranfa&ion auroit dû être l ’époque d’une 
éternelle réconciliation, point du tout ; nouvelles 
plaintes de la part du pere contre le fils. Le Curé 
c il encore prié d’interpofer fes bons offices ; mais le 
fils a obtenu tout ce qu'il pouvoit efpérer , il n’a plus 
d’intérêt à ménager perionne ; mépris , outrages, 
iniolcnccs envers tout le monde, & le pere obligé 
de cherher un afyle étranger.

Que deviendra ce Vieillard , infirme 6c obéré ? 
Par fes prières &  íes larmes il excite plus que jamais 
la compaífion de fon Pafteur. Celui-ci le raiïîire, 
lui promet une continuelle aififtance, &  le confole.

11 avoit un autre fils qui fuivoic fes cours de 
Chirurgie à Paris , &  même à la veille de gagner 
fa maîtrife. Le Curé n’improuve nullement la ré- 
folution où eft le pere infirme d appeller ce fils 
auprès de lui. Le jeune homme arrive : il gémit



de la ficuation où il trouve Ton pere , il invite 
toute la parenté à iè joindre à lui pour amollir 
le cœur de ion frere aine. Les perfonnes les plus 
qualifiées des environs iè prêtent à féconder Tes 
démarches, &: Ton fentqueles nouvelles exhor
tations du Curé ne furent point oubliées.

Vaine entreprife ; rien n’eft capable de vaincre 
la dureté de ce fils obftiné. Le Chirurgien fe dé
termine donc a ièrvir de confolateur à Ton pere.

Mais Ton féjour en province ne peut lui être 
d’une grande reiïource, fi on ne le met à même 
de faire quelques profits ; tout le monde eft d’ac
cord qu’il faut que le pere lui cède pour un prix 
une petite maiion où il s’étoit réfugié, avec le 
refie de quelques foibles marchandées , ce parti 
cft adopté, &  le pere 6c le fils traitent en con- 
léquence par A&e authentique du mois de M ars
ï 77°-

Voilà le jeune Homme à même de faire un 
petit négoce , mais il lui faut quelqu’un 6c qui 
prenne ioin de fon pere, 6c qui veille à la bou
tique, pendant qu’il exercera fon art auprès des 
malades. Il appelle auprès de lui une niece ( Jeanne 
Labourg ) qu’il avoit à deux lieues de là. Cette 
fille s’y ren d , &  répond parfaitement aux vues 
de fon oncle 6c de Ion aïeul.

Le vieux Bourdaud béniiloit la providence de 
lui avoir ménagé tant de faveurs , lorfquil c il 
à la veille de perdre l’unique objet de fes eipcran- 
ccs. Le fils le plus tendre 6c le plus rcipcèW ux
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cft au lit de la mort ; ce jeune homme fè refigne 
à tout : il n’a d’autre regret que de ne pouvoir 
vivre plus long-temps pour l’auteur defes jours; 
mais enfin il ne veut point mourir fans faire uià- 
ge de la faculté qu’il avoit de difpoièr, il fait 
donc un teftament, par lequel il lègue le tiers de 
les biens à là niece , à la charge de l’ufufruic 
pour fon pere.

Le malade avoit en vue d’attirer par recon- 
noiilànce auprès de lui une dame de Paris , donc 
il avoit reçu toute forte de fèrvices. Il s’étoit déjà 
chargé d’une partie de fes hardes qu’il avoit ame
nées avec lui. Craignant que ces objets ne fe per- * 
diflènt après fon décès , il fait appeller le fieur 
Curé , &  le prie de s’en rendre depofitaire pour 
les faire paiTer auiïitôt après fà mort à la dame 
dont il lui laifTe le nom &  l’adreilè. Le C uré , 
pour lui faire plaifir & le tranquillifer, fe.charge 
de la commiifion , &  peu de temps après le jeune 
homme expire.

Bourdaud, pere, h laveille d’etre plus malheu
reux que jam ais, emploie de rcchef la médiation 
des honnêtes gens auprèsde fon fils pour le. portera 
profiter de l’exemple que lui avoit donné fon frere: 
toujours- même invincibilité. Enfin ce pere affligé 
fe détermine à traiter avec fa petite fille Jeanne 
Labourg , pour l’engager à prendre foin de fa per- 
fonne &  lui détermine le legs que fon oncle lui 
avoit fait fur la petite maiion pour laquelle le 
défunt avoit traité avec lui.
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Il continue de vivre dès-lors chez elle & avec 

elle. Cependant le terme de la vie de ce vieillard 
approche : il demande à voir Ton fils ainé , il 
voudrait lui ailiirer les marchandifes auxquelles 
il a iuccédé par la mort du Chirurgien ; mais cet 
ainé le refufe à tout. Le pere, en homme rempli 
de prévoyance &  de probité, paiîe une vente de 
ces mêmes marchandifes à Jeanne Labourg, fa 
petite fille , a la charge , d it-o n , par elle d’en 
payer le prix aux Marchands &  Créanciers dé
légués.

Il eil bon de remarquer ici que Bourdaud, 
pere ,fe  trouvant débiteur d’une fomme de fix: 
cents livres envers une veuve la Cheife, ôt à la 
veille d’éprouver toutes fortes de contraintes, avoic 
eu recours, comme à l’ordinaire, à ion Curé pour 
parer a la vexation. Ce Pafteur, toujours charita
ble , &c aujourd’hui trop dupe de ion penchant 
à obliger , s’étoit rendu caution pour lu i , au mo
yen de quoi il avoit obtenu un long délai en fa
veur du débiteur, fon paroiiïicn.

A  la veille de la mort de Bourdaud, pere, le 
Curé prévenu que le fils héritier fe propoioit de 
répudier la lucceilion , cherche à prendre fes fu- 
retés pour la créance dont il avoit répondu , 
de crainte d’être obligé de faire décréter les biens 
d’une fucceflion vacante, il propoie h l’héritier 
préfomptif ou de fe charger du cautionnement, 
ou de ne pas trouver mauvais que Ion pere lui 
vende quelques parcelles d’héritages pour en faire

J ï 4  * ' ' '



fervir le prix au paiement de la créance, afin de 
n’être point recherché tôt où tard comme caution.

Le fils ne répond à cette honnêteté que par toutes 
fortes d’injures &  d’iniolences , enfin le Curé ac
cepte la vente que lui coniènt Bourdaud pere.

C e bon vieillard bientôt après ceiTe de vivre , 
ion fils à cette nouvelle iè traniporte fur le champ 
dans la maifon de ia niece, où il vient de décéder, 
il en expuliè cette fille avec violence, &c ‘f e  rend 
maître de tout.

La fille auiîi-tôt va fe confulter : on lui dit que 
la maiion lui appartenant, ion oncle n’avoit eu 
aucun droit de l ’en chaiTer d’autorité privée, ô c  
qu’elle pouvoit y  rentrer.

A  ion retour elle va chez un fieur Favier , 
Notaire , ion parent , le fieur Curé s’y  trouve 
avec plufieurs autres perionnes, elle leur fait part 
de l’avis qu’on lui a donné , chacun lui répond 
que fi telle eft la façon de penfer de ion confeil, 
on ne trouve aucun inconvénient à la fuivre. Elle 
dit qu’il lui faut des témoins de fa rentrée dans ia 
m aiion, prie le fieur Curé de ne pas trouver 
mauvais qu’elle emploie des ouvriers qui travail- 
loicnt pour lui. Le Curé permet de faire tout ce 
quelle jugera h propos.

Cette fille rentre chez elle , &  même fe f e r t , 
dit-ton , à cet effet d’une pince de fer qu’avoient 
les ouvriers du Cure.

Voilà où commence le dénouement de l ’affaire.
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A C C U S A T I O N S .

Bourdaud , aujoud’hui Partie adverfè, méditoit 
depuis long-temps les moyens de fe venger des foins 
&  des bontés quon avoit en pour ion pere ,  pour 
i on frere &  pour fa niece. CelleTci fur-tout étoit 
pour lui un objet de jaloufie , il,ne pouvoit la voir 
d’un œil indifférent fixer ià  demeure dans le 
même endroit que lu i , &  devenir l’émule de fon 
commerce. Il cherche dès-lors tous les moyens 
imaginables de la perdre de .réputation &  de la 
vexer ; il s’adreffe a un Procureur de village* 
qu’il trouve diipofe a fuivre fà paillon ;  on s ar
rête au parti le plus violent ; il s’agit non feule
ment de compromettre fa niece par une procé
dure crim inelle, mais encore tous ceux qui ont 
pu prendre part a fa fituation dire&ement ou in- 
dire&ement. Et comme l’intimé efi: connu pour 
un homme également pacifique &  généreux, on 
cherche plus particulièrement a l’inculper, dans 
l’efpérance qu’il fera un facrificc de ce qui lui 
cil du par la fucccflion pour éviter un procès,, 
ou que craignant d’être compromis dans le- 
public par une accufation , il ira au devant de tout 
ce qui pourra en arrêter le progrès, &  même fera 
des efforts pour déterminer la niece à fe défiiter 
de fes prétentions.

Voila les vues réelles qui ont fervi de prétexta 
aux démarches dont nous allons parler.

Oïx



On rend donc plainte de la rentrée de la niece 
dans fa m aiion, on fuppofe des iùggeftions con
cernant les aétes de famille où Bourdaud , pere, 
fe trouve partie, &  des fouftra&ions de fes effets* 
on frappe dans cette plainte , tant contre Jeanne 
Labourg que contre les prétendus complices &  
pour donner plus d’éclat à cette procédure , on 
obtient permiilion de faire publier monitoire.

Cette plainte rendue, elle eft effe&ivement fui- 
vie de publication de monitoires &c d’une infor
mation de <$6 témoins.
• Le Curé n’auroit jamais du s’attendre 'a ic voir 

compromis pour des affaires qui lui étoient abiolu- 
ment étrangères , mais point du tout, on lui fi- 
gnifie un décret d’ajournement perionnel, dont le 
titre d’accuiàtion eii d’être indiqué p ou r  complice 
de la rentrée de J canne Labourg dans f a  maijon ? 
avec fracture de poire. : ,

La juilification du fieur Curé ne devoit point 
être difficile ; elle ne le fut pas non plus. Il fe rend 
devant le juge , &  par fes réponiès aux interroga
toires il établit fon innocence de la maniéré la 
plus formelle.

Nous iommes obligés, avant d’aller plus loin, de 
parler ici d’un petit incident qui a donné lieu à 
tien des injures de la part de I’accufàtcur.

Bourdaud , ayant obtenu pcrmiiïion de faire pu
blier monitoires partout où il lui plairoit, &  vou
lant foire foire cette, publication dans la paroiiïè de 
la Celle* fît commettre par l ’OfScial tout autre
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Prêtre que le Curé ou le Vicaire de l’endroit ; 
lorique ce Prêtre étranger iè préienta , le Curé en 
fut iurpris, en obfervant qu’aux termes de l’art. 4. 
du titre 6 de l’Ordonnance de 1 6 7 0 , il n’y  avoit ’ 
de commiiîion réguliere que celle qui émanoit du 
Juge laïque. Cette circonftance donna lieu au 
Curé à un appel ccmme d’abus.

L ’intention du Curé étoit moins d’empêcher 
que le monitoire ne fe plubliat, que de prévenir 
un pareil abus pour la fuite , &  afin que Bour
daud ne doutât du confentement qu’il donnoit à 
cette publication , qui d’ailleurs ne pouvoit être fuf- 
pendue par un fimple appel, il lui en fit fignifier un 
a&e authentique , confiné dans la procédure.

Si Bourdaud avoit été réfléchi, dès qu’il avoit fait 
ufage du conlentement en faiiin t publier, il auroit 
attendu que le Curé eut fait iuite de ion appel. 
Mais point du tout : pour faire fentir d’avance 
toute la vexation qu’il alloit faire eiTuycr à ion 
Curé , il obtient fur cet appel une commiifion 
pour l’anticiper.

On fait que ces commiifions ie fignifient avec 
line aifignation pure &c fimple , mais le Praticien 
de Bourdaud auroit été fâché de fuivre vis-à-vis 
du fieur Curé un ufage fi ordinaire, il n’eft pas 
d’injures, même les plus étrangères a l ’affaire, qu’il 
n’infére dans cette lignification , qui cil d’une lon- 
geur inouïe.

Le Curé obligé de procéder fur cet appel comme 
d’abus au Parlement de P aris , où Bourdaud l’a-



voit traduit, demande une réparation de ces in
jures. Le Parlement, fur plufieurs conclufions r e f -  

r pe&ivement prifes, met les Parties hors de Cour, 
mais pour la réparation des injures renvoie le. 
Curé à fe pouvoir en la Cour , où 1 appel fur 
lequel on doit aujourd’hui ftatuer étoit alors pen
dant. Dans un moment nous allons parler de ces 
injures.

Pour en revenir à notre objet principal, l’appel 
comme d’abus n’ayant point empêché la publica
tion des monitoires, 6c cette publication ayant été 
fuivic d’une information de 56 t ém o in s , 6c d’un 
décret qui en formoit la clôture , le Curé veut 
enfin être délivré de toutes lés tracaiTeries de fa
mille ou l’on a cherché a l ’impliquer, en confé- 
quence il donne fa requête.

C ’eft ici que Bourdaud diflille tout lé fiel &  
l ’amertimie dont il devoir abreuver fôn Curé, (b) 
Il fait ourdir une requête monitreufe, dont la traîne 
n’eft qu’un tiiîù d’horreurs abominables ( ‘'nous ne 
tarderons point d’en rendre compté ) & 1i?ettë re
quête fe termine a demander un délai. ’

Le Curé de fon côté, par une Requête , releve 
toutes les turpitudes de fon  adveriaire , conclut à 
une fiitisfa£Hon7 6c fait connoître qu’après 18 mois 
de délai 011 de procédure il elt temps que l’afïàire 
prenne une route. * ' y 1/1/ __________ _

(^DlmTï^d^iTîeï^îe l ’Inrimé on trouvera une nore de la main 
de l ’homme de zonfîance de Bourdaud , par laquelle il eftan- 
noncé qu’il Te prépare à. lancer des \n)vrcs f o u d r o y a n t e s  contre- 
le l ieur Curé. On y a  voir quilà tenu parole.

13 z
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Le Juge effeâivement reconnoît que la perple

xité a été aiTez longue ; il voit qu’il ne s’agit que 
de quelques intérêts de fam ille, &  fe détermine 
à civiliier la matiere par jugement du 1 6 Juillet 
I 7 7 3  : ce jugement dont l ’Adverfaire s’eil

. rendu Appellant.

A P P E L .  ‘

Nous ne iau rions croire que les griefs qu’il en
tend propofer puiiïènt faire la moindre fenfation ; 
s’il veut dire que le Juge devoit encore attendre, 
nous lui répondrons qu’il n’avoit déjà que trop at
tendu, que rien n’avoit empêché Bourdaud d’ag ir , 
qu’il a eu tout le temps poifible pour informer, 
qu’après 56 dépofitions, ayant lui-même fait clore 
l ’information , c’étoit le cas ou de civilifer la ma
tière ou de la régler à l ’extraordinaire.

M ais pour un règlement à l’extraordinaire par 
récolemens 6c  confrontations, il fàlloit qu’il y  eut 
lieu à prononcerj des, peines'afflidives ou infaman
tes. Or quelles peines TAcciifàteur vouloit-il pro
voquer contre toute, ia  famille <5c fon Curé? y  étoit- 
il même recevable ? pour peu que l’on foit verlé 
dans les matières çriminclles, on fait que les peines 
publiques ne concernent jamais les* Parties privées 
qui n’ont que des intérêts civils à: pourluivre, dès- 
lors le Juge en civiliiànt n’a donc fait'que fe con
former aux réglés 6c  h l’équité.

Au ilirp lu s. quel grief fait cc réglçmcnt ?;(il met
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les Accufés dans le cas de fe juftifier par des preu
ves de leur côte, rien de plus naturel. Il y  a quel
que choie de mieux, c’eft qu’il autorife encore 
l’Accufateur lui-même à contrarier ces preuves par 
de nouvelles enquêtes, &  fur ce point on peut 
dire qu’il accordoit trop a l’Appellant.

Mais les motifs de Ion appel font faciles à pé
nétrer ; Bourdaud fentoit à merveille que le fieur 
Curé parviendroit aifément à détruire la calomnie.
Il s’agifloit d’ébranler 1a confiance par des lon
gueurs &  des chicanes. Il ne lui reftoit que de 
hazarder un appel, &  il l a  fa it , mais fes idées 
l ’ont trompé ; il eft: clair que l’Adverfaire s’eft ren
du Appellant fans motif, &  que la Sentence qui 
civilife eft réguliere. A inii comme l’intimé eft par
venu à fa juftification, &c qu’il ièroit inutile d’être 
renvoyé à plaider plus long-temps devant le premier 
Ju ge , révocation du principal ne fauroit fouffrir 
la moindre difficulté.

Evocation du p r in c ipa l

Pour traiter cette partie avec clarté nous dirons 
deux mots de la procédure, après quoi nous jfüi- 
vrons les différents genres d’inculpation , &  nous 
finirons par les injures dont 1 Adveriaire s eft ren
du coupable.

Quant h la procédure, les démarchés de I Ap
pellant n’ayant trait qua des inteiets de famille,
&  ne s’agiflint que de favoir fi différents aâcs
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confèntis par un pere, après une inititution d’hé
ritier pure 6c fimple, étoient permis ou non ; il 
femble qu’on devoit fe borner a la voie c iv ile* 
fans chercher, a la faveur d’une plainte, a compro
mettre malicieufement l’honneur &  la tranquillité 
d’un C u ré , qui ne devoit au contraire éprouver 
que les marques de la plus vive reconnoiilance de 
tout ce qu’il avoit fait pour le rétabliifement de 
l’union entre ceux qui avoient eu recours à lui. Ainfi 
premiere raiion pour fe plaindre de cette procé
dure extraordinaire, fi le Ju g e , autre néanmoins 
que celui qui avoit procédé à l’information, n’avoit 
rétabli les chofes en civilifant la matiere.

Une autre obfervation, c’eft que l’intimé ayant 
reconnu depuis peu que le Juge , le Procureur fif- 
cal 6c l’H u iiîier, ibus le miniitere de (quels il a été 
informé, étoient parents au degré prohibé del’A c- 
cufàteur ; i l  n’en faudrait pas davantage,aux termes 
de l’Ordonnance 6c de la Jurisprudence des A r
rêts , pour la faire annuller ; mais l’intimé n’a pas 
befoin de cette reilource pour en éviter les fuites; 
peut-être leroit-on afîez hardi pour lui obje&er une 
fin de non recevoir, fous prétexte qu’il ne s’eil 
point expliqué là deifus devant le premier Juge ; 
ii cela éto it, nous lui obferverions qu’en matiere cri
minelle , tous étant de rigueur, un Accuie n’eft 
jamais non recevable à propofer tous les moyens 
de fait 6c de droit qui peuvent fe préfenter en fa 
faveur. D’ailleurs nous le répétons, ce qui cil de 
droit public ne fe couvre jamais par le filcnce ou



îa difîimulation des Parties. Ainfi nous laiiTons a 
la Cour à juger du mérite de cette obfervation ; 
car enfin quelle confiance peut-elle prendre dans 
des dépolirions rédigées par un parent de l’Accu- 
ia teu r, &  fur les aiïignations données par un 
Huiiïier qui avoit tant de facilité pour prciîèntir 
les témoins &  les inviter iècrettement à féconder 
les vues de fon parent, (c)

A  l’égard des inculpations au fond , le fieur 
Curé croyoit que tous les reproches envers lui ie 
bornoient, fuivant le titre d’accufation du décret, 
à s’ètre prêté à la rentrée ’de Jeanne Labourg 
chez elle : mais par la requête donnée enfuite par 
l ’Accuiàceur, il lui a été encore obje&é. i°. D ’avoir 
favorifé cette rentrée, a 0. D’avoir porté le pere 
à confentir les différents a&es dont nous avons 
parlé. 3 0. De s’être approprié des effets de la fuccef- 
iion. 4.0. De s’ètre fait confentir vente par le pere, 
peu de temps avant fa m o rt, de partie de fes fonds. 
50. Enfin d’avoir confeillé à un particulier la 
fuppreflion de fon billet pour lui en faire faire
lin autre a Ion profit.

Pour ce qui cft de la rentrée , il eft aifé de 
s’appercevoir que Bourdaud a affefté du férieux 
pour faire illulion. C ar enfin que fignifie cette 
rentrée , &  en quoi l’accufé y  a t-il eifentiellement 
participé ? Jeanne Labourg par occaiion le trouve 
avec d’autres perfonnes chez le fieur F av ier, elle

(c) Nous laiiTons à MM. les Gens du Roi à prendre telles • 
conclurions qu’ils aviferont pour le bon ordre.
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leur fait part de l’avis qu’on lui a donné, &  prie 
le Curé de ne pas trouver mauvais qu’elle appelle 
de fes ouvriers pour témoins , le Curé croit ne 
devoir pas s’y  oppofer, la rentrée fe fait fans lui 
en plein jo u r, fans blefïer ni frapper perfonne , 
&  en préfence d’un Officier public qui en dreiïè 
procès yerbal ; ainfi pourquoi falloit-il s’en faire 
un prétexte pour l’inquiéter? D’ailleurs celui-ci a 
été informé que le provifoire fur cet article avoit 
été jugé entre Bourdaud &  fa niece, que cette 
fille avoit été confirmée dans la poiTeffion de ia 
maiion , dès-lors fi elle n’eft point coupable pour 
cette rentrée , fes prétendus complices le font en
core moins.

Quant aux fuggeftions , quel intérêt avoit 
le Curé que le pere traitât avec fon fils le 
Chirurgien , après lui avec Jeanne Labourg, 
fa petite fille ? Que gagnoit-il à tous ces arran
gements ? La choie lui étoit fort indifférente. O 11 
le connoît (  fans vouloir faire ici Ion éloge )  
pour un homme doux, généreux <Sc chantable, 
on s’adreife a lu i , on l’invite a appuyer fur les 
arrangements que la famille propolè pour Pinrérct 
d ’un vieillard qui lui eft recommandé : il conièille, 
fi l’on veut, comme le feroit tout étranger affec
tionné au bien de la paix , tout ce qui fera le 
mieux pour l’avantage de tout le monde, 6c l’on 
veut qu’il foit aujourd’hui refponfable de la force 
ou de l’invalidité des a&cs qui ont eu lieu ? En 
vérité, fi le fyftcme de l ’Adveriaire pouvoir être



adopté, ccTeroit fermer la porte à la compaflïon, 
au loulagement. Le Paiteurde l’endroit lemoins 
zélé 6c le moins charitable feroit le plus tranquille 
6c le plus heureux. Mais quel intérêt a-t-on d’em
pêcher qu’on n ’ait recours à lui , 6c qu’il ne foit 
auffi officieux &c ferviable que fes foins 6c lès 
facultés le permettent ?

Au furplus dans le dro it, s’il y  a fuggeflion, 
fi les a&es ne peuvent fe foutenir , que l’Adver- 
faire ne les attaque-t-ils vis-à-vis de ceux qui feuls 
ont intérêt à les défendre : qu’importe au fond 
au Curé qu’ils fubfiftent ou non ? La voie civile 
étoit ouverte , 6c pourquoi prendre à fon égard 
une voie auffi injurieufe à fon miniftere que la 
voie crimin elle ?

Quant aux effets que Ton prétend qu’il s’eflr 
anproprié , il n’y  a qu’une mauvaife foi aufli in- 
Îigne que celle dont l’Appellant eft capable , qui 
ait pu le porter à lui faire le moindre reproche 
à ce flijer ; ces effets, dont nous avons déjà parlé, 
font quelques hardes 6c ajuftements de femme, 
dont le jeune Bourdaud l’àvoit chargé à l’article 
de la mort pour faire paflèr à une dame de Paris. 
Ces effets ont été renvoyés fuivant l’a&e que l’Ii> 
timéen rapporte dans fa procédure , 6c l’on veut 
en faire un motif d ’inculpation envers lu i? Mais 
depuis quand eft il défendu à un Curé de répon
dre à la confiance que peut avoir en lui un ma
lade à l’article de la mort ? Quelles feront défor
mais les voies plus honnêtes donc on pourra le

c
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fervir en pareil cas pour remplir certains devoirs 
de probité &  de conicience dont on a plus le 
temps de s’acquitter par foi-même ? Nous le répé
tons , il étoit réfervé à l’Adverfaire d’entrer dans 
des déclamations fur cet article ; mais la religion 
&c la bonne foi s’accordent à condamner de pa
reils reproches. ( d )

A  l’égard de la vente qu’on dit que le Curé 
s’efl: fait confentir par Bourdaud , pere, quelque 
temps avant fa m o rt, nous avons déjà rendu 
compte des motifs de cette vente. Le Curé 
s’étoit-il rendu caution ou non de la créance due 
à la veuve la Chaife ? Voilà où il faut en reve
nir. Mais enfin pour faire voir à l’héritier qu’il 
ne vouloir point émolumenter dans cette vente, 
quelles propofitions ne lui a - t - o n  point faites 
avant comme après ? le Curé a toujours offert de 
le mettre à fes droits en fe chargeant du caution
nement : mais point du tout. Il falloir fe réfcr- 
ver d’en faire un prétexte d ’inculpation , &: c’efl 
ce prétexte qui fe manifeftc aujourd’hui.

Q u an ta  la prétendue fupprefïion du b i l le t ,  
c’eil l’indignité même que d’en avoir voulu faire 
un nouveau chef d’acccufàtion. Voici le fait : 
Bourdaud, pere , étoit créancier du fieur Doraux 
de Dun , &  ce créancier n’avoit aucune fureté.

i 8

( ci ) Il y  a des lettres dont nous ne pouvons nous permet
tre ici la publicité. On les communiquera : elles achèvent de 
cempletter la juftification de l ’in tim é.
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Bourdaud, craignant qu’il ne fut dupedefa bonne 
foi , remit au Notaire Pacaud un billet à ordre 
qu’il avoit fur un nomme Brunaud, de la même 
iomme à peu-près que celle qui étoit due à Do- 
raux , afin de le faire paflèr à ce dernier e n ra ie 
ment. Lors de l’inventaire ce Notaire déclare 
qu’il a ce billet pour le remettre à Doraux. Lé 
Curé fe trouvé\préfent dans une occafion où le 
débiteur parle-de ce b ille t , fur le conieil que 
demande ce particulier pour le parti qu?il avoit 
à prendre, le Curé, fans enfavoir davantage, croit 
qu’il n’en a d’autre que de payer Doraux , ou 
de s’obliger envers lu i,. & l ’on peut delà en in
férer que ce Curé a cherché frauduleufement à 
tromper la fucceiïion ? Que gagnùit-il à ce con- 
feil , nemo f in e  >causd malus.

Mais ce qui fait voir plus particulièrement tou
te la turpitude de’ Bourdaud, c’eit qu’il a plaidé 
à Guéret pour ce billet qui étoit, dit-on , dc4.o 
livres, &  lur l’affirmation faite par Doraux que 
cette fomme lui étoit légitimement due , Bour
daud a fuccombé. La choie ainfi jugée, comment 
cet homme a-t-il eu-l’audace de faire une incul' 
pation à ion Curé de ce qui a été trouvé en jufli- 
ce de droit &  d’équité ? Nous irions rrop loin 
ii nous voulions nous abandonner à toutes les ré- 
fléxions qui naiífent de fes procédés.

La Cour pourra donc voir que rien n’eil plus 
gratuit que toutes les inculpations faites a 1 In
timé , fur-tout fi elle veut bien jetter les yeux

C i
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fur les enquêtes juilificatives auxquelles il a fait 
procéder , elles font des plus concluantes fur tous 
les chefs ; mais en même temps qu’elles le jufti- 
fient , elles couvrent PAccufateur de honte ÔC 
d’ignominie par les injures dont-il s’eft rendu 
coupable : les voici.

I N J U R E S .

Les plus graves, comme étant les plus permanen
tes , font celles qui font confignées dans des écrits ; 
or quelle malignité n’a point commencé de montrer 
Bourdaud en fignifiant fa commiiïion fur l’appel 
comme d’abus ? il fuffit de voir cette fignification 
pour en être indigné. Suivant lui ( &  ians ménage
ment pour fa niece, ii elle étoit dans le cas d’en 
avoir befoin ) le Curé auroit abufé de ion m inii- 
tere de Dire&eur de ConfeiTèur du vieux Bour
daud pour le porter a des bienfaits envers fa petite 
fille , fa  bonne amie ( de lui Curé )  à laquelle i l  a 
donné le titre de Demoife l i e  , parce qu elle a mérité 

f a  protection , d’autres expreilions plus indécen
tes , iuivant leiquelles il a voulu ouvertement faire 
entendre qu’il y avoitdes habitudes entre cette fille 
.& lui.

Enfuite par la monftrucufe requête dont nous 
avons parlé, il leve le mafque; voici comme il dé
peint le Cure. l i a  f em é  , dit-il , la divi f ion dans la 

fam i l l e  de f on  Pén it en t , i l  * ejl ligué.dans le parti 
de l'iniquité p ou r  coopérer à la f raud e  qui j em b le

2.0
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avo i r  été le prix d ’une inclination fufpecle p ou r  une 
j eu n e  f i l l e ................M ais s ’i l v o u l o u  acauérir quel
ques fa v eu r s  de Jeanne Labourg  , ne ae\oit il  pa s  
l e s  payer  à f e s  dépens ? . . . .  au heu de détour
ner du c r im e , i l  s'en ej l  rendu complice p ou r  en 
adoucir  l'horreur . . . . I l  J e  précipite lui-même 
dans le cahos de Viniquité, où i l  entraîne les f o i b l e s
p a r Ja  conduite f canda leu j é ............... C e f lp r ou v e r ,
q u e , bien loin 3 être animé de Vefprit de Dieu  , i l  
e j l  tourmenté au contraire par un e fpr i t , nequam a 
Domino , comme Vétoit S aü l , après que Vefprit de 
D ieu  J e  f u t  retiré de lui. . . . Que répondrez-vous ,
Pafleur c ru e l , au f o u v e r a i n j u g e , lor fque , &c..........
Décriture v eu s  avertit bien certainement que cette 
mauvaife femence  que vou s  répan de^à ple ines mains, 
a déjà f o r m é  une é ch e l l e , pa r  laquelle vous êtes 
monté juj'qu au f ep t i em eL d eg r é  de -Pabomination
de Dieu  , &c...............

Dans d’autres endroits il dit que c’eil un vrai 
Tartu fe , un homme qui fait adroitement refufer 
ou accorder l’abfolution fuivant fes intérêts, &  tirer 
des rétributions de fes Pénitents, au lieu de les rap- 
peller de leurs égarements ; en un m ot, il n’elt pas 
d’infamies qu’il >ne fe ioit permifes fur les intentions 
&  fur les mœurs de ion Curé. Sa requête eit un 
vrai libelle diffamatoire, dont il y  a eu plufieurs co
pies de diftribuées méchamment. Mais enfin a quoi 
borne-t-il cette requête ? à demander , comme nous 
l ’avons d it, un délai ; mais pour avoir un d é la i, 
étoit-il néceifaire de montrer tant de haine ô^de
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fureur? 'La pure envie d’injurier cil donc marquée ; 
&c dès-lors fln tim é, bièn fonde à conclure à une 
réparation /tant 'pour les'injures’répandues dans la 
fi^nification de la 'commiifion , 6c fur 'lefquels le 
Parlement h autorifé l ’intimé a ie pourvoir en la 
C our, que pour les diffamations reriûuvcllées'dans 
le libelle dont nôus venòns^de parler.

j Réflexions Corollaires.
i

Si la GourTe dònne la*peine'd’entrer dansTexa- 
men de toute la procédure, fi elle •jette en même 
temps un coup d’œil für les différents a£tas que l’on 
argue cle'iùggeilion, elle s’àppercevra que" rien n’eft 
plus défagréable que la fituatiòn de l’intim é, elle 
verra que ce C uré ,-qu i jouit d’un bôii bénéfice &c , 
d^un patrimoine confidérable (î?)>, ne-pot1!voit avoir , 
d’autre intérêt que celui de la paix parmi Tes Paroii- * 
iiens; qu’il lui a toujours été/comme’il lui eft en
core , fort indifférent que les’a&'es que l’on prétend' 
attaquer iubfijleiit ou* non. ’Que d’après  ̂la 'façon de > 
penièr des gens du mbnde prévenus, il aurôït: peut- 
être mieux fait de demeurer tranquille,’ &  devoir 
laiilé iès Habitants'en; prôie à la divifion , que de 
s être, prete a les concilier ; ¡que1 l’Adverfaire, mal 
inipire, a cru que ces déclamations, que l’on ie per-

> (e) Si nous ne craignions de bléfTer fa m odeftie , nous pour
rions ajourer qu’il a reçu trop d ’éducation , & qu’il refpefte
trop fa nai^ance pour déroger jamais aux fentiments qu’elle e il 
feule capable de lui mfpirer.. H ,

■ï
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met aujourd’hui fi facilement contre les gens 
d ’Eglife , mais auxquelles des Juges fans paf- 
fion ne s’arrêtent nullement, n’auroient bsfoin que 
de la malignité pour les accréditer. Il a fenti que 
la voie civile ne lui feroit nullement favorable , 
il a cherché a éfaroucher les eiprits d’une au
tre maniéré ; mais il n’a été que trop convaincu 
du cara&ere de douceur &  de charité de fon Curé : 
il a cherché a profiter de cette averiion qu’il lui 
connoît pour le procès, dans l’idée quil ieroit le 
premier à lui demander grâce pour fa réputation, 
&c à lui faire ou faire faire toutes fortes de iacri- 
fices ; l ’intimé cependant ne croit pas devoir être 
dupe à ce point. Il eft vrai que fon honneur eft 
compromis, mais c’eft parce qu’il n’eft que trop pu
bliquement compromis, qu’il croiroit indigne de 
lui de le racheter à prix d’argent ; on a dit qu’il 
s’étoit prêté a des voies de fait prohibées-, mais il 
eft bien aife qu’on fâche que la Juilice n’y  a rien 
trouvé de repréhenfible. On a voulu lui fuppo- 
ièr des habitudes fufpe&cs avec une jeune per- 
ionnc , mais il eft charmé qu’on apprenne , &  
que cette jeune perlonne eft incapable de fe dés
honorer lui de s’avilir & de s’oublier ( f ) ;  on a 
c h e r c h é  h lui reprocher d’avoir voulu animer le pere 
conrrc le fils, mais on faura au contraire qu’il n’a 
travaillé qu’à ménager les afFeûions de l’un, &  ra-

(/) L’outrage eft d’autant plus fenfible , que perfonne dans 
l ’endroit n’a formé !c moindre foupçon , & que plus l’A dver- 
faire s’attache à diffamer fa niece, plus il excite l ’indignation.

V '
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mener l’autre a fes devoirs. Enfin on a prétendu 
qu’il s’e il comme approprié jcertains effets de fuc- 
cefïion , mais il ëft bien aiiè de rendre compté de 
fa conduite, <5¿ de montrer qu’il n’a fait que ré
pondre à la confiance qu’on avoit en fa fagefîe 
&  fa difcretion.

Etre obligé dé prouver qu’on n’a'pas fait une 
chofe, rien fouvent de plus difficile : les négatives, 
comme on le fait, ne s’écabliflent qu’avec peine : 
cependant l’intimé croit être parvenu à faire voir 
qu’il n’a jamais contrarié les intérêts de l’Appel- 
lant par fuggeflions ni autrement ; en un m o t, 
qu’on voie ces a&es , 6c de l’aveu de tous ceux 
qui en ont connoifïance, on s’appercevra qu’on 
ne doit nullement attribuer a fuggellion ce qui 
peut s’attribuer à tout autre motif plus fenfible , 
,celui de l’intérêt réel quavoit le défunt à traiter, 
comme il l’a fait ; finalement, la fuggellion , fup- 
pofé qu’elle fut un moyen pour l’héritier, pouvoitfè 
propofer par la voie civile, fans chercher à com
promettre d’honnêtes gens par la voie criminelle; 
car enfin la nullité des a£tes ne peut &-ne doit 
fe pourfuivre, quand elle peut avoir lieu, que contre 
les Parties intéreiîées, &  non contre ceux qui, 
comme l’intim é, n’y  ont aucun intérêt.

Il cil donc fenfible que quels que fuient les dé
bats qui peuvent aujourd’hui fe rencontrer entre 
l’héritier inflitué &  ceux-qui ont traité avec ion 
pere, l’intimé ne doit point louffrir des contella- 
tions qui peuvent aujourd’hui s’enfuivre. Il a fubi



un décret d’ajournement perionnel pour un fait 
qui n’avoit du férieux qu’en apparence, 6c dont 
l ’illuiion eft Aujourd’hui démontrée ; il s’eit juftifié' 
par Tes réponfes aux interrogatoires &c par les 
enquêtes auxquelles il a fait procéder» On voudroit 
le tenir engagé dans une affaire criminelle, &; le 
laiiîèr continuellement en proie aux fables 6c  aux 
mauvais propos ; ion miniftere exige qu’il ne refte 
pas plus îong-temps fous le poids d’une injufte ac- 
eufation. L ’affaire eftiimple, du moins à ion égard, 
il efpére donc qu’elle fera jugée irrévocablement 
pour lui. •-

Ce ne ièroit pas ailez d’être déchargé ou ren
voyé des imputations qu’on lui fait ; il eft démon
tré que toute la manœuvre n’a eu lieu qu’à deiîein 
exactement de le difïàmer à l’ombre d’une procé
dure qui femble autorifer la déclamation. Mais il 
fera reconnu que Bourdaud pouvoir propofer fes 
Chefs avec plus de décence &  moins de fureur ; 
ce n’eft pas que l’intimé ne ioit bien au deilus de 
l’outrage 6c de l’injure : en Pafteur toujours bon 
&: généreux, il n’en coûterait rien à fon cœur pour 
lui faire grâce des offenfes qu’on lui a faites. Mais 
c’eft en qualité de Curé qu’il iè trouve inculpé,
&  il eft trop jaloux de mériter la confiance 6c 
l’attachement de fon troupeau pour être indifférent 
fur tant d’horreurs 6c  de calomnies ( g )  : 6c que

( g )  Qu’on les remarque bien ces calomnies ; elles font d’un 
genre fi atroce , que nous n’avons pas cru devoir nous y  arreter 
pour en faire fentiir toute 1 horreur & la gravité.

X 5 Jç)T ,
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ne fe permettrait pas encore l’Adverfaire, fi l’im
punité affuroit fon triomphe ? Il a été le pre
mier a fe livrer a l ’outrage , il eft jufte auffi qu’il 
foit le premier à témoigner du repentir : l’exemple 
de l’injure exige celui de la réparation.

Monf i eur- CAILLOT DE B E G O N , Avocat  
Général.

Me. D A  R  E A  U , Avocat.

B o y  e  R , Procureur.
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